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RAPPORT DE LA COMMISSION AU PARLEMENT EUROPÉEN ET AU CONSEIL 

Évolution des importations de sucre dans l’Union européenne en provenance des pays 
ACP et des pays les moins avancés (PMA).  

Rapport de la Commission visé à l’article 5, paragraphe 3, du règlement (CE) 
n° 828/2009 de la Commission. 

1. CADRE JURIDIQUE 

L’article 9 du règlement (CE) n° 1528/2007 du Conseil du 20 décembre 2007 (règlement 
concernant l’accès au marché) appliquant aux produits originaires de certains États 
appartenant au groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) les régimes 
prévus dans les accords établissant ou conduisant à établir des accords de partenariat 
économique (APE) prévoit, pour la période allant du 1er octobre 2009 au 30 septembre 2015, 
la suspension des importations de sucre originaires des pays ACP qui ne comptent pas parmi 
les pays les moins avancés (PMA), lorsque à la fois les importations de sucre originaires de 
l’ensemble des pays ACP sont supérieures à 3,5 millions de tonnes et les importations 
originaires des pays ACP non PMA dépassent 1,6 million de tonnes par campagne de 
commercialisation. Cette quantité est subdivisée par région de production, ce qui garantit un 
accès minimal pour chaque région APE. C’est ce qu’on appelle le mécanisme de sauvegarde 
transitoire. 

L’article 5 et l’annexe IV du règlement (CE) n° 828/2009 de la Commission du 10 septembre 
2009 établissant les modalités d’application pour les campagnes de commercialisation 
2009/2010 à 2014/2015 pour l’importation et le raffinage des produits du secteur du sucre 
relevant de la position tarifaire 1701 dans le cadre d’accords préférentiels, précisent les 
modalités dudit mécanisme. L’article 5, paragraphe 3, dispose que «la Commission présente 
un rapport sur le fonctionnement du mécanisme de sauvegarde transitoire pour le sucre». Le 
rapport tient compte des flux commerciaux de sucre en provenance des pays ACP /PMA 
énumérés à l’annexe I dudit règlement. 
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2. INTRODUCTION 

En 2006, l’Union européenne a réformé son régime sucrier pour renforcer la compétitivité et 
pour que l’industrie sucrière de l’UE réponde mieux aux besoins du marché. Parmi les 
éléments clés de cette réforme, notons une réduction progressive de 36 % des prix de soutien 
de l’UE à la fois pour les producteurs de l’UE et pour les exportateurs des pays ACP/PMA 
bénéficiant du régime préférentiel, et une réduction du quota de production sucrière de l’UE. 
La réforme du secteur du sucre en 2006 a pris en compte l’accès préférentiel dont bénéficient 
les producteurs de sucre des pays ACP /PMA. 

Lors de la réforme, on a estimé, en ce qui concerne les importations, que les échanges croisés 
(«swap»)1 sur les flux commerciaux en provenance des partenaires bénéficiant du régime 
préférentiel (pays ACP et PMA) pouvaient jouer un rôle majeur, dans l’hypothèse où le prix 
du sucre blanc pratiqué sur le marché mondial serait de 200 USD/tonne et le taux de change 
de 1,3 USD/EUR. Sur la base de cette hypothèse, la différence entre le prix du sucre dans 
l’UE et le prix mondial ou le prix dans les pays ACP et les PMA, pourrait encourager certains 
de ces pays à exporter vers l’UE la plus grande partie de leur production intérieure en 
recourant aux échanges croisés. 

Les échanges croisés dépendent de l’écart entre le prix mondial et le prix dans l’UE, des coûts 
du transport et de la capacité des importateurs à mettre en place ce régime complexe. Lors de 
la réforme, il a été estimé que la quantité maximale pouvant faire l’objet d’échanges croisés 
était de 3,5 millions de tonnes, ce qui correspond à la capacité de production des pays ACP 
/PMA. 

3. NOUVEAU CONTEXTE POUR L’IMPORTATION DU SUCRE 

C’est durant la campagne de commercialisation 2009/2010 qu’un cadre juridique 
complètement nouveau en matière d’importations a été mis en œuvre pour la première fois. 
Depuis le 1er octobre 2009, le régime d’importation préférentiel dont bénéficiaient les pays 
ACP et qui prévoyait des quotas pour les pays ACP signataires du «protocole sur le sucre» a 
été modifié. Il autorise à présent des importations en franchise de droits et hors quota dans le 
cadre de l’accord de partenariat économique (APE) et de l’accord «Tout sauf les armes» 
(TSA), ce qui se traduit par un accès au marché considérablement élargi pour les pays 
ACP/PMA: les exportations de sucre des PMA vers l’UE ont été complètement libéralisées et 
les importations de sucre originaires des pays ACP non PMA sont uniquement soumises à une 
clause de sauvegarde en fonction de la quantité.  

En 2009/2010, les exportations des pays ACP /PMA vers l’UE ont légèrement diminué, mais 
depuis 2010-2011, nous avons assisté à une lente mais constante augmentation de ces 
exportations. Les prix du marché mondial ont été particulièrement élevés au cours des trois 
dernières années et le marché de l’UE a donc été moins attrayant; les pays ACP et les PMA 
                                                 
1 Selon ces estimations, il a été souligné qu’«un rôle majeur peut être joué par les échanges croisés sur les 

flux commerciaux, dont le niveau reste encore très incertain», en raison des difficultés pour mettre en 
place ce régime (c’est-à-dire que tout le sucre produit par les pays bénéficiaires de l’initiative TSA doit 
être exporté vers l’UE et ces mêmes pays doivent acheter le sucre nécessaire à leur consommation sur le 
marché mondial). Document de travail des services de la Commission –Vers une réforme de la politique 
sucrière de l’Union européenne, SEC 2005, 0808 final, page 9.  
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ont également bénéficié de prix plus élevés sur le marché local, régional et mondial. En 2011, 
les pays ACP et les PMA ont exporté dans le monde 3,2 millions de tonnes de sucre, dont 
1,9 million vers l’Union européenne. En outre, la croissance de la production et des 
exportations des pays ACP /PMA a été plus faible que prévu en raison de retards dans les 
investissements en cours.  

De plus, depuis 2008, certains pays ACP ont adopté une décision stratégique pour accroître 
les exportations sous la forme de sucre blanc. Cette évolution, associée à une hausse de la 
consommation dans les pays ACP et les PMA, a réduit les quantités de sucre brut disponibles 
pour les exportations vers l’UE.  

En 2011, la consommation de sucre dans les pays ACP et les PMA s’élevait à 7,3 millions de 
tonnes, contre 5,1 millions en 2004, ce qui représente une augmentation de 41 % au cours de 
cette période.  

Pour plus de détails, voir le tableau V à l’annexe. 

4. ÉVOLUTION DES IMPORTATIONS DE SUCRE  
À la suite de la réforme du secteur du sucre en 2006, l’UE est passée du statut d’exportateur 
net de sucre à celui d’importateur net. 

4.1. Quantités des importations de sucre 

Au cours de la période entre 2001/2002 à 2005/2006, la moyenne des importations totales de 
sucre dans l’UE était de 2,1 millions de tonnes, dont 1,6 million en provenance des pays ACP 
/PMA. 

Depuis la campagne de commercialisation 2006/07, les livraisons totales de sucre originaires 
de pays tiers ont commencé à augmenter de façon sensible, et pendant la campagne de 
commercialisation 2010/2011, les importations de sucre avaient déjà atteint le niveau record 
de 3,7 millions de tonnes (+ 77 % par rapport à la période 2001/02 à 2005/2006), son niveau 
le plus élevé. Entre-temps, les importations de sucre préférentiel, en provenance des pays 
ACP /PMA ont atteint 1,8 million de tonnes (+ 16 % par rapport à la période 2001/02 à 
2005/2006). 

Au cours de la campagne de commercialisation 2011/2012, l’ensemble des importations de 
sucre dans l’UE était légèrement inférieur par rapport à la campagne de commercialisation 
précédente, soit 3,6 millions de tonnes (- 3 %). En revanche, les importations de sucre 
préférentiel, en provenance des pays ACP /PMA ont continué d’augmenter pour atteindre un 
nouveau niveau record de 1,84 million de tonnes (+ 1,9 % par rapport à la campagne 
précédente). Par conséquent, les importations de sucre préférentiel ont progressé de manière 
continue depuis la réforme de 2006, sans toutefois atteindre le niveau escompté dans 
l’hypothèse la plus optimiste, les échanges croisés compris. 

Pour plus de détails sur les importations voir l’annexe I. 



 

FR 6   FR 

4.2. Origine des importations de sucre 

Cette tendance à la hausse a été enregistrée notamment dans les pays ACP et les PMA 
suivants: Mozambique, Swaziland, Malawi, Zambie, Zimbabwe, Laos et Cambodge. 

Au vu des données actuelles, il semblerait que le Mozambique soit, parmi les PMA, le pays le 
plus susceptible de continuer à augmenter sa production de sucre et ses exportations vers 
l’UE. 

Pour plus de détails sur les importations voir les annexes II, III et IV.  

4.3. Importations de sucre brut/importations de sucre blanc 

Le précédent protocole sur le sucre acceptait uniquement le sucre contingentaire, 
principalement le sucre brut destiné au raffinage. Par conséquent, l’un des principaux 
éléments nouveaux intervenus depuis la réforme du régime sucrier était la possibilité 
d’importer du sucre blanc. Et, de fait, certains pays ACP, notamment Maurice, ont augmenté 
leurs exportations de sucre blanc par rapport à celles de sucre brut, dans le but de profiter de 
la plus haute valeur ajoutée. 

Pour la campagne de commercialisation 2011/2012, les importations de sucre brut dans l’UE 
ont atteint un nouveau niveau record de 2,7 millions de tonnes soit 76 % de l’ensemble des 
importations. 

Pour plus de détails sur les importations voir l’annexe I. 
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5. ÉVOLUTION DE L’APPROVISIONNEMENT EN SUCRE ET DES PRIX DU SUCRE  

Évolution de l’approvisionnement 

Pendant les campagnes de commercialisation 2006/2007 et 2007/2008, le marché du sucre de 
l’UE étant engorgé, l’UE a été obligée de retirer du marché du sucre sous quota. Cette 
situation excédentaire du marché a duré jusqu’au début de la campagne de commercialisation 
2008/2009. Depuis la campagne de commercialisation 2009/2010, le marché du sucre de 
l’UE, après avoir été excédentaire, se retrouve dans une situation plus équilibrée. Alors que de 
nouvelles opportunités en matière d’achat de sucre se sont présentées aux opérateurs de l’UE 
en raison du libre accès au marché européen dont bénéficient les pays ACP et les PMA, cette 
situation a induit une pression à la baisse sur les prix du sucre dans l’UE. Toutefois, en raison 
de cette évolution, combinée à la hausse des prix du marché mondial, certains importateurs de 
l’Union européenne ont rencontré des difficultés pour couvrir leurs besoins 
d’approvisionnement. Au cours de l’année civile 2011, il est devenu évident que le marché du 
sucre de l’UE n’était pas un marché excédentaire mais plutôt un marché restreint. Par 
conséquent, à compter de la campagne de commercialisation 2011/2012, les prix du sucre ont 
été négociés dans ce nouveau contexte économique et les producteurs de sucre ont réussi à 
obtenir des prix beaucoup plus élevés pour le marché de l’UE. 

Évolution des prix 

Pendant la période de transition comprise entre juillet 2006 et septembre 2009, le prix du 
sucre blanc sur le marché intérieur de l’UE a diminué de 12 %, passant de 630 EUR/tonne à 
555 EUR/tonne.  

Au cours de la période comprise entre octobre 2009 et février 2010, la valeur des 
importations correspondait aux prévisions, conformément au système de suivi du TSA/APE. 
En conséquence, le prix sur le marché intérieur de l’UE est passé de 555 EUR/tonne en 
septembre 2009 à 493 EUR/tonne en novembre 2009 (– 11 %), malgré l’augmentation 
temporaire des prix du marché mondial, qui en février 2010, atteignaient un niveau record de 
522 EUR/tonne, jamais atteint au cours des 30 dernières années. 

Au cours des mois suivants, les prix du marché mondial ont commencé à diminuer et ont 
brutalement chuté entre février et mai 2010, passant de 522 EUR/tonne à 376 EUR/tonne (- 
28 %). Au cours de cette période, les prix sur le marché intérieur de l’UE se sont stabilisés 
aux environs de 475 EUR/tonne. 

Toutefois, les prix du marché mondial ont fait apparaître une forte augmentation au cours du 
second semestre de 2010, atteignant des niveaux supérieurs au prix dans l’UE, entre 
septembre 2010 et janvier 2011: en décembre 2010, le prix du sucre blanc sur le marché 
mondial était beaucoup plus élevé que celui dans l’UE, soit 628 EUR/tonne contre 
486 EUR/tonne.  

Au cours du premier semestre 2011, le marché de l’UE et le marché mondial ont évolué en 
sens inverse, et en mai 2011 les prix du marché mondial avaient chuté, passant de 
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628 EUR/tonne à 400 EUR/tonne, sous l’effet de l’abondance de l’offre sur le marché 
mondial. Dans l’intervalle, au cours de la même période, le prix dans l’UE est passé de 
486 EUR/tonne à 536 EUR/tonne. 

Au début de la campagne de commercialisation 2011/2012, les perspectives avaient changé. Il 
était clair que les concessions à l’importation attribuées aux pays ACP et aux PMA sur la base 
des accords TSA/APE, ne généraient pas de flux d’importation excessifs. Contre toute attente, 
le marché du sucre de l’UE n’a pas été inondé par le sucre originaire des pays ACP /PMA, et 
selon les prévisions, les importations en provenance de ces pays ne seraient pas en mesure de 
combler l’écart entre la production et la demande sur le marché de l’UE (en quota). En 
conséquence, les prix du sucre dans l’UE ont commencé à augmenter considérablement pour 
dépasser les prix du marché mondial, même au-delà du niveau antérieur à la mise en œuvre de 
la réforme de 2006, et contrairement à la baisse continue des prix du marché mondial depuis 
le début de l’année 2011. Par conséquent, au cours de l’année 2012, le prix dans l’UE a 
augmenté sans interruption, pour atteindre le niveau élevé de 738 EUR/tonne en janvier 
2013. 

Pour de plus amples informations, voir le graphique à l’annexe VIII. 

6. MESURES DE MARCHE NECESSAIRES 

Paradoxalement, au cours des dernières campagnes de commercialisation, au lieu d’appliquer 
le mécanisme de sauvegarde transitoire, la Commission a dû trouver d’autres moyens pour 
autoriser l’importation de quantités supplémentaires de sucre sur le marché de l’Union 
européenne afin de combler le fossé de l’offre sur le marché du sucre de l’UE à des fins 
alimentaires (c’est-à-dire le marché des quotas de l’UE). L’UE a le choix entre deux modes 
d’approvisionnement: 

• mettre sur le marché intérieur du sucre hors quota ; 

• autoriser l’importation de quantités supplémentaires. 

Au cours de la campagne de commercialisation 2010/2011, le marché de l’UE a reçu une 
quantité supplémentaire totale de 1,35 million de tonnes de sucre dont: 

• 500 000 tonnes de sucre hors quota (et 26 000 tonnes d’isoglucose) mises 
sur le marché à droit nul  

• 500 000 tonnes provenant d’importations supplémentaires dans le cadre 
d’un contingent tarifaire à droit nul  

• 350 000 tonnes autorisées dans le cadre d’offres à droit réduit. 

Au cours de la campagne de commercialisation 2011/2012, le marché de l’UE a reçu un 
million de tonnes de sucre supplémentaires dont:  

• 400 000 tonnes de sucre hors quota (et 21 000 tonnes d’isoglucose) mises sur le 
marché au droit de douane de 85 EUR/tonne 

• 250 000 tonnes de sucre hors quota (et 13 000 tonnes d’isoglucose) mises sur le 
marché au droit de douane de 211 EUR/tonne 
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• 399 000 tonnes de sucre importées à droit réduit (y compris 15 000 tonnes de 
sucre blanc). 

7. CONCLUSIONS 

Dans le cadre de la réforme de 2006, il avait été prévu que, dans des conditions très 
particulières, le marché du sucre de l’UE pourrait être inondé de sucre en provenance des 
PMA. Deux conditions devaient être remplies, à savoir: 1) un grand écart entre le prix dans 
l’UE et le prix mondial et, 2) la capacité de mettre en place un régime complexe débouchant 
sur l’exportation de la production locale des pays PMA producteurs de sucre et l’importation 
d’une quantité similaire en provenance du marché mondial pour répondre aux besoins du 
marché intérieur. 

À la suite de la libéralisation des importations en 2009, très peu de pays semblent avoir réussi 
à mettre en place un régime des échanges d’une telle complexité. Néanmoins, les importations 
de sucre originaires de ces pays ont atteint des niveaux record, bien qu’ils soient inférieurs au 
niveau qui aurait activé le mécanisme de sauvegarde au cours des campagnes de 
commercialisation de 2009/2010 à 2011/2012. 

Jusqu’à la fin de la campagne de commercialisation 2014/2015, le niveau maximal des 
importations de sucre en provenance des pays ACP/PMA devrait se situer dans la fourchette 
de 2,1-2,2 millions de tonnes. Il est donc très peu probable que le mécanisme de sauvegarde 
sera activé pendant sa période d’application.  
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ANNEXE I 

2001-02 2002/03 2003-04 2004-05 2005-06
Moyenne 
2001/02  
2005/06

2007-08 2008-09 2009-10 2010-11 2011-12

ACP et PMA 1.605.650 1.471.504 1.583.673 1.570.403 1.544.446 1.555.135 1.518.806 1.886.113 1.521.920 1.807.498 1.842.447
dont ACP 1.531.465 1.386.191 1.485.563 1.457.685 1.417.174 1.455.616 1.496.276 1.854.121 1.469.558 1.742.997 1.784.101

TSA-PMA (1) 74.185 85.313 98.110 112.718 127.272 99.520 22.530 31.992 52.362 64.500 58.346
CXL (2) 82.899 82.899 82.899 82.899 82.899 82.899 715.275 770.933 594.749 1.219.176 1.196.580
Balkans 205.559 325.407 91.979 492.334 394.013 301.858 356.268 356.360 340.942 344.124 359.399
Autres origines 70.649 86.102 153.752 178.838 201.681 138.204 106.794 134.946 58.484 315.949 152.576

TOTAL IMPORTATIONS 1.964.757 1.965.912 1.912.303 2.324.474 2.223.039 2.078.097 2.697.142 3.148.352 2.516.096 3.686.747 3.551.002

dont sucre brut 2.205.305 2.623.549 1.930.752 2.563.972 2.703.252
sucre blanc 491.837 524.803 585.344 1.122.775 847.750

(1) Laos, Cambodge, Népal, Bangladesh.
(2) Brésil, Cuba, Australie, Inde (Avant 2005, l'Inde était signataire du protocole ACP)

IMPORTATIONS DE SUCRE UE-27 PAR ANNÉE DE COMMERCIALISATION (OCT-SEPT) -  CN 1701 EN TONNES

Source: base de données Comext, Eurostat
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ANNEXE II 

IMPORT LICENCES FOR SUGAR AND SUGAR PRODUCTS
CERTIFICATS D'IMPORTATION POUR LE SUCRE ET LES PRODUITS DU SECTEUR DU SUCRE

Octobre 2009 -   Septembre 2010

Nr origine BE BG CZ DK DE EE IE EL ES FR IT CY LV LT LU HU MT NL AT PL PT RO SI SK FI SE UK TOTAL

09.4221 Bangladesh 2.000 1.040 500 3.540
Cambodge 9.850 9.850
Laos 38.450 38.450
Népal

09.4231 Benin 9.169 9.169
Burkina Faso
Rép.dém.Congo
Éthiopie
Madagascar 26.756 26.756
Malawi 4.447 1.001 17.335 1.347 987 5.674 959 1.189 16.123 49.062
Mozambique 11.712 57.236 20.580 89.528
Sénégal
Sierra Leone 4.450 4.450
Soudan 20.000 20.000
Tanzanie
Togo
Zambie 23.051 63.301 6.674 93.026

09.4242 Côte d'Ivoire 47 47

09.4243 Swaziland 215 43.676 42.250 25 28.800 215 54.300 59.120 66.228 4.282 299.110

09.4244 Kenya 410 410

09.4245 Maurice 6.042 547 389 80 118.047 1.346 145 145.824 4.702 901 2.340 1.520 25.607 973 62 20 173 43.615 352.332
Zimbabwe 35.330 25.225 8.850 69.405

09.4246 Fidji 100.300 100.300

09.4247 Barbade 23.500 23.500
Belize 65.612 65.612
République dominica 433 433
Guyane 44 31.850 106.750 138.644
Jamaïque 17.600 59.200 76.800
Trinité-et-Tobago

Total cumulé 10.489 29.518 389 80 162.724 2.386 94.493 145.849 35.393 215 901 3.327 55.820 309.338 92.426 62 979 1.361 524.675 1.470.425

Quota États membres

RÈG. (CE) n° 828/2009  -  ACCORDS PRÉFÉRENTIELS TSA-APE POUR LE SUCRE

(équivalent tonnes sucre blanc)

QUANTITÉS CUMULÉES ALLOUÉES PAR ÉTAT MEMBRE ET SELON L'ORIGINE
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ANNEXE III 

IMPORT LICENCES FOR SUGAR AND SUGAR PRODUCTS
CERTIFICATS D'IMPORTATION POUR LE SUCRE ET LES PRODUITS DU SECTEUR DU SUCRE

Octobre 2010 -   Septembre 2011

Nr origine BE BG CZ DK DE EE IE EL ES FR IT CY LV LT LU HU MT NL AT PL PT RO SI SK FI SE UK TOTAL

09.4221 Bangladesh
Cambodge 22.000 22.000
Laos 41.380 41.380
Népal

09.4231 Bénin 5.484 3.005 8.488
Burkina Faso
Rép.dém.Congo
Éthiopie
Madagascar 690 690
Malawi 9.601 6.107 15.858 212 4.830 417 1.126 2.544 9.312 50.007
Mozambique 38.412 43.728 24.293 10.417 9.830 126.680
Sénégal
Sierra Leone 1.700 1.700
Soudan 20.000 20.000
Tanzanie
Togo
Ouganda 1.039 7.066 485 8.589
Zambie 40 30.962 14.781 342 60.564 24.827 12.952 5.112 149.580

09.4242 Côte d'Ivoire

09.4243 Swaziland 45.796 43.800 72.659 59.160 24.650 5.278 12.586 263.930

09.4244 Kenya 14.959 14.959

09.4245 Maurice 3.192 561 474 99 270.774 1.637 1.910 86.073 3.599 22 1.610 1.594 1.855 21 1.342 108 203 43.614 418.691
Zimbabwe 3.940 34.300 10.103 80.868 10.000 19.531 158.742

09.4246 Fidji 136.600 136.600

09.4247 Barbade 9.682 11.941 21.623
Belize 72.038 72.038
République dominica
Guyane 6.460 38.496 130.146 175.102
Jamaïque 20.786 70.748 91.534
Trinité-et-Tobago

Total cumulé 12.833 561 474 99 357.580 1.637 155.584 113.087 222.903 22 2.095 1.594 85.842 199.213 39.989 108 1.126 12.577 575.008 1.782.333

RÈG. (CE) n° 828/2009  -  ACCORDS PRÉFÉRENTIELS TSA-APE POUR LE SUCRE

Quota États membres

(équivalent tonnes sucre blanc)

QUANTITÉS CUMULÉES ALLOUÉES PAR ÉTAT MEMBRE ET SELON L'ORIGINE
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ANNEXE IV 

IMPORT LICENCES FOR SUGAR AND SUGAR PRODUCTS
CERTIFICATS D'IMPORTATION POUR LE SUCRE ET LES PRODUITS DU SECTEUR DU SUCRE

Octobre 2011 -   Septembre 2012

Nr origine BE BG CZ DK DE EE IE EL ES FR IT CY LV LT LU HU MT NL AT PL PT RO SI SK FI SE UK TOTAL

09.4221 Bangladesh
Cambodge 15.000 15.000
Laos 41.530 41.530
Népal

09.4231 Bénin 9.775 4.911 14.686
Burkina Faso
Rép.dém.Congo
Éthiopie
Madagascar 17.359 8.532 25.891
Malawi 8.105 1.017 12.327 28.588 65 16.203 292 15.182 9.793 1.314 1.460 7.567 101.914
Mozambique 61.280 113.099 9.852 24.400 19.628 10.006 238.265
Sénégal
Sierra Leone 1.500 1.895 3.395
Soudan 20.522 20.388 40.910
Tanzanie
Togo
Ouganda 399 399
Zambie 6.974 29.514 113 35.139 27.405 9.065 12.570 1.653 122.432

09.4242 Côte d'Ivoire

09.4243 Swaziland 115.658 74.146 975 90.198 1.507 5.805 8.854 48.300 16.242 361.685

09.4244 Kenya

09.4245 Maurice 8.318 298 664 101 259.151 1.842 1.354 5.204 8.055 66 1.029 1.849 2.852 821 2.182 87 269 41.733 335.875
Zimbabwe 25.328 61.838 24.605 34.000 145.771

09.4246 Fidji 100.978 100.978

09.4247 Barbade 21.750 21.750
Belize 16.965 78.423 95.388
République dominica
Guyane 17.075 97.554 114.629
Jamaïque 19.397 38.906 19.375 21.576 630 99.884
Trinité-et-Tobago

Total cumulé 16.422 20.713 664 101 411.469 1.842 194.883 7.857 301.600 66 47.930 1.849 103.193 149.424 137.467 87 16.652 1.729 466.437 1.880.385

RÈGL. (CE) n° 828/2009  -  ACCORDS PRÉFÉRENTIELS TSA-APE POUR LE SUCRE

Quota États membres

(équivalent tonnes sucre blanc)

QUANTITÉS CUMULÉES ALLOUÉES PAR ÉTAT MEMBRE ET SELON L'ORIGINE
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ANNEXE V 
CONSOMMATION

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

PMA non ACP 1.095.000 1.225.000 1.360.000 1.460.000 1.575.000 1.677.500 1.765.000 1.860.000

TOTAL ACP 4.053.966 4.420.869 4.536.894 4.597.828 4.830.907 5.187.183 5.358.832 5.404.366

Total PMA+ACP 5.148.966 5.645.869 5.896.894 6.057.828 6.405.907 6.864.683 7.123.832 7.264.366

Source: OIS, valeur brute.  
ANNEXE VI 
PRODUCTION

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

PMA non ACP 265.000 250.000 280.000 310.000 260.000 225.000 275.000 305.000

TOTAL ACP 6.119.767 5.928.438 5.926.168 5.748.037 5.650.445 5.859.932 5.677.900 6.154.852

Total PMA+AC 6.384.767 6.178.438 6.206.168 6.058.037 5.910.445 6.084.932 5.952.900 6.459.852

Source: OIS, Organisation internationale du sucre (valeur brute).  

ANNEXE VII 
EXPORTATIONS

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

PMA non ACP 214.960 280.000 220.000 140.000 252.751 463.141 431.476 378.006

TOTAL ACP 2.923.344 2.773.966 2.840.530 2.612.995 2.629.260 2.391.984 2.443.570 2.847.671

Total PMA+ACP 3.138.304 3.053.966 3.060.530 2.752.995 2.882.011 2.855.125 2.875.046 3.225.677

Source: OIS, Organisation internationale du sucre (valeur brute).  
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ANNEXE VIII 

Prix du sucre dans l'UE et sur le marché mondial 

Prix du sucre sur le marché mondial depuis le 1er janvier 2005 (EUR/t)
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